
Conservatoire de Musique et de Danse de Grand-Couronne et Petit-Couronne 
  

TARIFS ANNUELS - ANNÉE SCOLAIRE 2011-2012 
Cotisation annuelle due pour l’année,  à payer en 3 trimestres 

N.B. : Le cours de formation musicale (FM) fait partie du cursus, et ne fait donc pas l’objet d’une cotisation particulière. 

 RŽsidents de GRAND-COURONNE 
Droit d’inscription : 25 ! 

 

!  COURS DE DANSE 
Toute inscription engage le règlement de l’année complète  

 
!  COURS DÕINSTRUMENTS et PRATIQUES COLLECTIVES SEULES 

Toute inscription engage le règlement de l’année complète 

Adultes 

Premier inscrit  
Cycle 

dÕinitiation et 
dÕorientation  

Cycles 1 Ð 2 
 

Cycle 3 1 cours  
par 

semaine 

2 cours  
par 

semaine 
Eveil musical et 

chorégraphique (5 ans) 
105,69 ! - - - - 

Initiation musique 
et/ou danse (6 ans) 

105,69 ! - - - - 

Danse  
(à partir de 7 ans) 

105,69 ! 169,74 ! 226,65 ! 169,74 ! 226,65 ! 

Danse  
+ 1 instrument 

- 316,50 ! 442,10 ! - - 

Danse  
+ 2 instruments 

- 390,80 ! 551,48 ! - - 

Inscrits suivants (au sein de la m•me famille)  
Eveil musical et 

chorégraphique (5 ans) 
105,69 ! - - - - 

Initiation musique 
et/ou danse (6 ans) 

105,69 ! - - - - 

Danse  
(à partir de 7 ans) 

105,69 ! 169,74 ! 226,65 ! 169,74 ! 226,65 ! 

Danse  
+ 1 instrument 

- 294,49 ! 442,10 ! - - 

Danse  
+ 2 instruments 

- 357,64 ! 502,80 ! - - 

Premier inscrit  
Cycle 

dÕinitiation et 
dÕorientation  

Cycles 1 Ð 2 Cycle 3 

Ensemble vocal 
ou instrumental 

seuls 
(chorale, orchestre, 

djembé) 

Eveil musical et  
chorégraphique (5 ans) 

105,69 ! - - 

Initiation musique et/ou 
danse (6 ans) 

105,69 ! - - 

FM + instrument 
(à partir de 7 ans) 

219,07 ! 219,07 ! 321,45 ! 

2 instruments 
- 
 

365,83 ! 536,90 ! 

3 instruments 
- 
 

440,13 ! 646,33 ! 

1ère pratique : 45,90 ! 
 
 

2e pratique : 30,60 ! 

Cours collectif seul 
(FM, culture, musique de 

chambre) 

- 169,74 ! 226,65 !  

Inscrits suivants (au sein de la m•me famille) 
Eveil musical et  

chorégraphique (5 ans) 
105,69 ! - - 

Initiation musique et/ou 
danse (6 ans) 

105,69 ! - - 

FM + instrument 
(à partir de 7 ans) 

186,21 ! 186,21 ! 273,23 ! 

2 instruments 
 

- 310,96 ! 456,37 ! 

3 instruments 
 

- 374,11 ! 549,38 ! 

1ère pratique : 45,90 ! 
 
 

2e pratique : 30,60 ! 

Cours collectif seul 
(FM, culture, musique de 

chambre) 

- 169,74 ! 226,65 !  



 
Conservatoire de Musique et de Danse de Grand-Couronne et Petit-Couronne 

 
!  BOURSES DÕƒTUDES MUSICALES 

 
La ville de Grand-Couronne attribue, par l’intermédiaire de son CCAS, des « bourses d’études 
musicales » aux familles qui, par le passé, bénéficiaient d’un tarif réduit (il en est de même à Petit-
Couronne). Cette bourse se traduit par la modulation du tarif selon un pourcentage basé sur le quotient 
familial. 

Voici quelques exemples de cotisations en fonction de la carte de quotient (premier enfant) 

 
Tranche Abattement  Exemple de cotisation trimestrielle pour 

une activité (premier enfant) 

    Éveil Cycles 1-2 Cycle 3 

A 75%  8,81! 18,26!   26,79! 
B 60%  14,09! 29,21!   42,86! 
C 50%  17,62! 36,51!   53,58! 
D 40%  21,14! 43,81!   64,29! 
E 30%  24,66! 51,12!   75,01! 
F 10%  31,71! 65,72!   96,44! 
G 0%  35,23! 73,02!   107,15! 

 
Les pourcentages s’appliquent de la même façon à tous les tarifs, y compris la location d’instrument. 
Les cours suivis dans le cadre des classes à horaire aménagé de l’école élémentaire sont gratuits ; les autres 
cours (y compris CHAM collège), la location d’instrument et les cours de danse sont au tarif normal. 
 

COMMENT EN BÉNÉFICIER ? 
Si ce n’est déjà fait, vous devez faire établir votre carte de quotient en vous rendant à l’accueil de la mairie de 
Grand-Couronne muni des pièces suivantes : 

• Dernier avis d’imposition (ou si votre situation a changé : les trois derniers bulletins de salaire) 
• Relevé des prestations de la Caisse d’Allocations Familiales 
• Livret de famille 

 
!  LOCATION DÕINSTRUMENT (payable en 4 trimestres) 
 
 

A (guitare)   74,68 ! 
B (violon, alto, luth)   98,64 ! 
C (cor, trompette, trombone) 117,24 ! 
D (flûte traversière, clarinette, saxophone, contrebasse, tuba) 140,88 ! 
E (hautbois, cor anglais, basson, xylophone, violoncelle) 159,96 ! 

 
 

!  AIDE DE LA COOPƒRATIVE  
 

La Coopérative du Conservatoire de Grand-Couronne et Petit-Couronne offre aux élèves la possibilité d’obtenir 
une aide pour les études musicales ou chorégraphiques. Cette aide peut porter sur du matériel (partitions, 
métronomes, pupitres, anches, cordes, etc.), un accord de piano, une tenue de danse, un stage, etc. Les locations 
d’instruments sont exclues car leur tarif très faible représente déjà une forme d’aide aux familles. Les cotisations 
pour les cours de musique n’entrent pas dans le cadre des attributions d’aide de la Coopérative. 
Les aides sont attribuées en fonction des critères de ressources. 
Renseignements à l’accueil du Conservatoire. 

 
 
 

Conservatoire ˆ Rayonnement DŽpartemental 
7 rue Georges Clemenceau – 76530 Grand-Couronne – Tél 02 32 11 41 90 – Fax 02 35 67 19 05 

Rue du Général Leclerc – 76650 Petit-Couronne – Tél 02 35 69 14 49 
Mél : contact@conservatoire-gcpc.net - site Web : www.conservatoire-gcpc.net 



Conservatoire de Musique et de Danse de Grand-Couronne et Petit-Couronne 
 

TARIFS ANNUELS - ANNÉE SCOLAIRE 2011-2012 
Cotisation annuelle due pour l’année,  à payer en 3 trimestres 

N.B. : Le cours de formation musicale (FM) fait partie du cursus, et ne fait donc pas l’objet d’une cotisation particulière. 

 Résidents de PETIT-COURONNE 
Droit d’inscription : 25 !  

 

!  COURS DE DANSE  
Toute inscription engage le règlement de l’année complète  

 
!  COURS D’INSTRUMENTS et PRATIQUES COLLECTIVES SEULES 

Toute inscription engage le règlement de l’année complète 

Adultes 

Premier inscrit 
Cycle 

d’initiation et 
d’orientation  

Cycles 1 – 2 
 

Cycle 3 1 cours  
par 

semaine 

2 cours  
par 

semaine 
Eveil musical et 

chorégraphique (5 ans) 
105,69 ! - - - - 

Initiation musique et/ou 
danse (6 ans) 

105,69 ! - - - - 

Danse  
(à partir de 7 ans) 

105,69 ! 169,74 ! 226,65 ! 169,74 ! 226,65 ! 

Danse  
+ 1 instrument 

- 316,50 ! 442,10 !  - - 

Danse  
+ 2 instruments 

- 390,80 ! 551,53 !  - - 

Inscrits suivants (au sein de la même famille)  
Eveil musical et 

chorégraphique (5 ans) 
105,69 ! - - - - 

Initiation musique et/ou 
danse (6 ans) 

105,69 ! - - - - 

Danse  
(à partir de 7 ans) 

105,69 ! 169,74 ! 226,65 ! 169,74 ! 226,65 ! 

Danse  
+ 1 instrument 

- 294,49 ! 442,10 !  - - 

Danse  
+ 2 instruments 

- 357,64 ! 502,80 !  - - 

Premier inscrit 
Cycle 

d’initiation et 
d’orientation  

Cycles 1 – 2 Cycle 3 

Ensemble vocal 
ou instrumental 

seuls 
(chorale, orchestre, 

djembé) 

Eveil musical et  
chorégraphique (5 ans) 

105,69 ! - - 

Initiation musique et/ou 
danse (6 ans) 

105,69 ! - - 

FM + instrument 
(à partir de 7 ans) 

219,07 ! 219,07 ! 321,45 !  

2 instruments - 365,83 !  536,90 !  

3 instruments - 440,13 !  646,33 !  

1ère pratique : 45,90 ! 
 
 

2e pratique : 30,60 ! 

Cours collectif seul 
(FM, culture, musique de 

chambre) 

- 169,74 !  226,65 !   

Inscrits suivants (au sein de la même famille) 
Eveil musical et  

chorégraphique (5 ans) 
105,69 ! - - 

Initiation musique et/ou 
danse (6 ans) 

105,69 ! - - 

FM + instrument 
(à partir de 7 ans) 

186,21 ! 186,21 ! 273,23 !  

2 instruments - 310,96 !  456,37 !  

3 instruments - 374,11 !  549,38 !  

1ère pratique : 45,90 ! 
 
 

2e pratique : 30,60 ! 

Cours collectif seul 
(FM, culture, musique de 

chambre) 

- 169,74 !  226,65 !   



 
Conservatoire de Musique et de Danse de Grand-Couronne et Petit-Couronne 

 
!  BOURSES D’ÉTUDES MUSICALES 

 

La ville de Petit-Couronne attribue, par l’intermédiaire de son CCAS, des « bourses d’études musicales » aux 
familles qui bénéficiaient par le passé de tarifs réduits (il en est de même pour Grand-Couronne). Cette bourse 
se traduit par la modulation du tarif selon un pourcentage basé sur le quotient familial. 

Voici quelques exemples de cotisations en fonction de la carte de quotient :  

 
Abattement  Tranche 

  
Exemple de cotisation trimestrielle pour une 

activité (premier enfant) 
 

   Éveil Cycles 1 - 2 Cycle 3  
1 79%  7,40! 15,33! 22,50!    
2 68%  11,27! 23,37! 34,29!    
3 60%  14,09! 29,21! 42,86!    
4 52%  16,91! 35,05! 51,43!    
5 44%  19,73! 40,89! 60,00!    
6 36%  22,55! 46,73! 68,58!    
7 28%  25,37! 52,58! 77,15!    
8 19%  28,54! 59,15! 86,79!   

9 9%  32,06! 66,45! 97,51!   

10 0%  35,23! 73,02! 107,15!   

Les pourcentages s’appliquent de la même façon à tous les tarifs, y compris la location d’instrument 

COMMENT EN BÉNÉFICIER ? 
Si ce n’est déjà fait, vous devez faire établir votre carte de quotient en vous rendant au CCAS, avenue 
François Mitterrand Petit-Couronne (renseignements au 02 32 11 48 48). 
Vous devrez ensuite présenter l’original de votre carte de quotient auprès de l’agent d’accueil du CRD à Petit -
Couronne. 

 
!  LOCATION D’INSTRUMENT (payable en 4 trimestres) 
 
 

A (guitare)   74,68 !  

B (violon, alto, luth)   98,64 !  
C (cor, trompette, trombone) 117,24 !  

D (flûte traversière, clarinette, saxophone, contrebasse, tuba) 140,88 !  
E (hautbois, cor anglais, basson, xylophone, violoncelle) 159,96 !  

 
 

!  AIDE DE LA COOPÉRATIVE 
 

La Coopérative du Conservatoire de Grand-Couronne et Petit-Couronne offre aux élèves la possibilité d’obtenir 
une aide pour les études musicales ou chorégraphiques. Cette aide peut porter sur du matériel (partitions, 
métronomes, pupitres, anches, cordes, etc.), un accord de piano, une tenue de danse, un stage, etc. Les locations 
d’instruments sont exclues car leur tarif très faible représente déjà une forme d’aide aux familles. Les cotisations 
pour les cours de musique n’entrent pas dans le cadre des attributions d’aide de la Coopérative. 
Les aides sont attribuées en fonction des critères de ressources. 
Renseignements à l’accueil du Conservatoire. 

 
 

Conservatoire à Rayonnement Départemental 
7 rue Georges Clemenceau – 76530 Grand-Couronne – Tél 02 32 11 41 90 – Fax 02 35 67 19 05 

Rue du Général Leclerc – 76650 Petit-Couronne – Tél 02 35 69 14 49 
Mél : contact@conservatoire-gcpc.net - site Web : www.conservatoire-gcpc.net 



Conservatoire de Musique et de Danse de Grand-Couronne et Petit-Couronne 
 

TARIFS ANNUELS - ANNÉE SCOLAIRE 2011-2012 
Cotisation annuelle due pour l’année,  à payer en 3 trimestres 

N.B. : Le cours de formation musicale (FM) fait partie du cursus, et ne fait donc pas l’objet d’une cotisation particulière. 
 

EXTÉRIEURS - Élèves domiciliés hors des villes de Grand-Couronne et Petit-Couronne  
Droit d’inscription : 50 ! 

 
 

!  COURS D’INSTRUMENTS et PRATIQUES COLLECTIVES SEULES  
Toute inscription engage le règlement de l’année complète 

 

 
N.B. : Le cours de formation musicale (FM) fait partie du cursus, et ne fait donc pas l’objet d’une cotisation particulière. 

 
LOCATION D’INSTRUMENT (payable en 4 trimestres) 

 
 

A (guitare) 136,84 ! 
B (violon, alto, luth) 193,64 ! 
C (cor, trompette, trombone) 216,76 ! 
D (flûte traversière, clarinette, saxophone, contrebasse, tuba) 240,40 ! 
E (hautbois, cor anglais, basson, xylophone, violoncelle) 264,00 ! 

 
 
 
 
 

Premier inscrit 
Cycle 

d’initiation et 
d’orientation  

Cycles 1 – 2 Cycle 3 

Ensemble vocal 
ou instrumental 

seuls 
(chorale, orchestre, 

djembé) 

Eveil musical et  
chorégraphique (5 ans) 

160,10  ! - - 

Initiation musique et/ou 
danse (6 ans) 

160,10  ! - - 

FM + instrument 
(à partir de 7 ans) 

410,19 ! 410,19 ! 554,96 ! 

2 instruments - 684,92 ! 926,69 ! 

3 instruments - 824,43 ! 1115,31 ! 

1ère pratique : 61,20 ! 
 
 

2e pratique : 45,90 ! 

Cours collectif seul 
(FM, culture, musique de 

chambre) 

- 222,62 ! 335,59 !  

Inscrits suivants (au sein de la même famille)  
Eveil musical et  

chorégraphique (5 ans) 
160,10  ! - - 

Initiation musique et/ou 
danse (6 ans) 

160,10  ! - - 

FM + instrument 
(à partir de 7 ans) 

348,66  ! 348,66  ! 471,72 ! 

2 instruments - 582,18 ! 787,69 ! 

3 instruments - 700,77 ! 948,01 ! 

 1ère pratique : 61,20 ! 
 
 

2e pratique : 45,90 ! 

Cours collectif seul 
(FM, culture, musique de 

chambre) 

- 222,62 ! 335,59 !  



 

 
 
Conservatoire de Musique et de Danse de Grand-Couronne et Petit-Couronne 

 
 
 
 
 
 

!  COURS DE DANSE  
Toute inscription engage le r•glement de lÕannŽe compl•te  

 
N.B. : Le cours de formation musicale (FM) est obligatoire en 1er cycle, et ne fait donc pas l’objet d’une cotisation particulière. 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Conservatoire à Rayonnement Départemental 

7 rue Georges Clemenceau – 76530 Grand-Couronne – Tél 02 32 11 41 90 – Fax 02 35 67 19 05 
Rue du Général Leclerc – 76650 Petit-Couronne – Tél 02 35 69 14 49 

Mél : contact@conservatoire-gcpc.net - site Web : www.conservatoire-gcpc.net 

Adultes 

Premier inscrit 
Cycle 

d’initiation et 
d’orientation  

Cycles 1 – 2 
 

Cycle 3 1 cours  
par 

semaine 

2 cours  
par 

semaine 
Eveil musical et 

chorégraphique (5 ans) 
160,10  ! - - - - 

Initiation musique 
et/ou danse (6 ans) 

160,10  ! - - - - 

Danse 
(à partir de 7 ans) 

160,10  ! 222,62 ! 410,19 ! 222,62 ! 335,69 ! 

Danse  
+ 1 instrument 

- 497,35 ! 781,92 ! - - 

Danse 
 + 2 instruments 

- 636,86 ! 970,54 ! - - 

Inscrits suivants (au sein de la même famille)  
Eveil musical et 

chorégraphique (5 ans) 
160,10  ! - - - - 

Initiation musique 
et/ou danse (6 ans) 

160,10  ! - - - - 

Danse 
(à partir de 7 ans) 

160,10  ! 222,62 ! 410,19 ! 222,62 ! 335,69 ! 

Danse  
+ 1 instrument 

- 422,75 ! 664,63 ! - - 

Danse 
 + 2 instruments 

- 541,33 ! 824,96 ! - - 


